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POINT 26 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programmes d'assistance technique (A/2661, 
AjC.2jL.235jRev.l, AjC.5jL.302) 

1. Le PRESIDENT invite les membres de la Com­
mission a presenter des observations sur le premier 
rapport du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires a 1' Assemblee generale 
( neuvieme session), concernant le Programme eiargi 
d'assistance technique (A/2661). II signale que la 
Deuxieme Commission a adopte a sa 321eme seance 
un projet de resolution (A/C.2jL.235/Rev.1) au sujet 
des programmes d'assistance technique. 

2. Le SECRETAIRE GENERAL rappelle a la 
Commission les vues exprimees recemment au Comite 
administratif de coordination ( CAC) sur le rapport 
du Comite consultatif (A/2661). Le CAC a tenu 
compte de la resolution 542 (XVIII) que le Conseil 
economique et social a adoptee a l'unanimite a sa 
derniere session au sujet de }'organisation du Pro­
gramme d'assistance technique et des regles d'alloca­
tions des fonds, cette resolution portant sur de nom­
breux points etudies dans le rapport du Comite con­
sultatif. Le Programme eiargi, qui est entre dans sa 
cinquieme annee, est important, non seulement parce 
qu'il montre ce qu'une cooperation internationale effi­
cace peut permettre de realiser dans le domaine econo­
mique, mais parce qu'il constitue egalement une expe­
rience encourageante de cooperation entre institutions 
lors de !'execution des programmes. C'est ce dernier 
aspect qui interesse la Cinquieme Commission et qui 
a surtout retenu l'attention du Comite consultatif. 
3. Le rapport de ce comite (A/2661) a ete etudie 
par le CAC et a fait l'objet de consultations entre le 
CAC et le Comite consultatif lui-meme au cours d'une 
reunion commune tenue le 14 octobre 1954. Le CAC 
a considere que ce rapport pouvait contribuer beau­
coup a ameliorer !'administration du programme. Le 
CAC a certes presente quelques reserves concernant 
certaines suggestions du Comite consultatif, mais la 
reunion commune a permis de multiplier les points 
d'entente. Le Secretaire general rappelle les principales 
questions qui ont ete etudiees au cours de cet echange 
de vues : attributions des representants residents, de­
penses d'administration et depenses d'execution indi­
rectes, administration centrale des depenses locales, 
frequences des sessions du Bureau de !'assistance tech­
nique (BAT), methodes employees pour evaluer l'effi­
cacite de l'reuvre d'assistance technique. 
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4. Le Comite consultatif a propose notamment, dans 
la deuxieme partie de son rapport, que le CAC ait une 
responsabilite plus directe dans la conduite du Pro­
gramme elargi. Le Secretaire general declare a ce 
sujet que le CAC a rappele dans son seizieme rapport1 

qu'il etudie certains aspects des relations qui existent 
actuellement entre le Secretaire general, le President­
Directeur du BAT, les organisations membres du BAT 
et le Comite de !'assistance technique (CAT), en vue 
de soumettre le cas echeant de nouvelles recomman­
dations au Conseil economique et social. Ce faisant, 
le CAC tiendra le plus grand compte des observations 
du Comite consultatif, et les resultats de son etude 
figureront dans le prochain rapport du CAC au Conseil 
economique et social. L' Assemblee generale desirera 
peut-etre attendre, pour proceder a l'examen definitif 
de cette question delicate, d'avoir pris connaissance 
des resultats de l'etude du CAC et des observations du 
Conseil economique et social. 
5. Le Secretaire general exprime, comme le CAC, 
l'espoir que les gouvernements feront tout leur possible 
pour remedier a !'incertitude financiere qui pese trop 
souvent sur les administrateurs du Programme elargi 
en versant tres vite leurs contributions et que, d'autre 
part, les dispositions administratives et les regles qui 
regissent 1' organisation des programmes pourront con­
server une certaine stabilite. 

6. M. AGHNIDES (President du Comite consul­
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
remercie le Secretaire general, le President-Directeur 
du BAT et les representants des organisations partici­
pantes pour l'aide inestimable qu'ils ont fournie au 
Comite consultatif lorsqu'il a examine, conformement 
a la resolution 722 (VIII) de 1' Assemblee generale, les 
methodes administratives du BAT et celles des orga­
nisations participantes, ainsi que les depenses d'admi­
nistration dans la mesure ou celles-ci sont imputees sur 
le compte special. 
7. M. Aghnides rappelle les termes d'une declaration 
qu'il a faites a la 315eme seance de la Deuxieme Com­
mission au sujet des paragraphes 44 a 47 du rapport. 
8. I1 donne des precisions sur les paragraphes 13 a 16 
du rapport du Comite consultatif, qui concernent les 
representants residents. Dans un cas -la seule excep­
tion mentionnee au paragraphe 14 -la nomination de 
representants residents a permis de realiser une econo­
mie d'environ 125.000 dollars. Le directeur de !'orga­
nisation interessee a souligne que les representants 
residents facilitent la liaison avec les gouvernements 
et peuvent contribuer a diriger et, dans une certaine 
mesure, a controler les programmes nationaux. Toute­
fois, les autres organisations participantes ont exprime 
1' avis que, si les representants residents soulagent les 

1 Voir Documents officiels du Conseil economique et social, 
dix-huitieme session, Annexes, points 8, b, et 26, a, de l'ordre 
du jour, E/2607. 
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experts d'une partie de leur tache adn:inistrative, l~ur 
role varie d'un pays a l'autre et n'est Important qu au 
premier stade de la mise en ceuvre d'un programme. 
Le Comite consultatif estime cependant, comme le 
BAT, que les representants reside~ts sont en mesu~e 
de faire ceuvre utile et que, grace a eux, on pourrait 
realiser des economies appreciables. Ces economies 
dependent avant tout de !'utilisation. que les organisa­
tions participantes font de leurs services. 
9. Le President du Comite consultatif rappelle que la 
question de la definition des depenses d'administ~atioAn 
figure a l'ordre du jour du. BAT et sera , b~entot 
examinee par cet organe. II lm ,semble ,do~~ preferable 
d'attendre que le BAT ait adol?te une ~efim,tiOn, compte 
tenu sans doute des observations presentees au para­
graphe 21 du rapport du Comite c,onsu~t~tif. ~our ce 
qui est du rapport des depenses d administratiOn aux 
depenses totales, 1\1. Aghnides rappelle que _les org~­
nisations ont besoin, suivant le cas, d'une aide admi­
nistrative plus ou moins importante et qu'il est diffi­
cile d'imposer un plafond unifor~e aux depen~e~ 
d'administration. II souligne toutefms que le Comite 
consultatif ne recommande nne premiere reduction 
des depenses d'administration que pour la. fin de 1955, 
afin d'eviter toute mesure trop brutale qm compromet­
trait !'execution du programme. D'autre part, cette 
reduction ne doit pas etre uniforme pour toutes les 
organisations participantes. En effet, le c;o~ite consul­
tatif recommande de ramener entre la penode actuelle 
et la fin de 1955 les depenses d'administration a un 
niveau de 12 a 14 pour 100 dans le cas des organisa­
tions participantes. Enfin, le Comite consultatif est 
persuade que le President-Directeur du BAT, dont le 
Comite a reconnu les efforts au paragraphe 51 de son 
rapport, fera tout son possible pour reduire les de­
penses d'administration du secretariat clu B.AT; . nne 
reduction de 5 pour 100, clans ce cas, sahsferait le 
Comite. 
10. lVI. Aghnides rappelle les vues exprimees par Ie 
Comite consultatif, au paragraphe 23 de son rapport, 
en ce qui concerne les dangers cl'une centralisation 
immediate des services administratifs. Le Comite con­
sultatif tient surtout a souligner que, partout ou les 
activites du Programme elargi peuvent etre integrees 
a l'activite technique normale d'une organisation, il 
faut effectuer cette integration dans toute la mesure du 
possible. C'est lc't I'objectif fondamental que le Conseil 
economique et social a enonce dans sa resolution 
222 A (IX). 
11. Le Comite consultatif note, au paragraphe 51 
de son rapport, que le lien officiel entre le President­
Directeur et le Secretaire general de !'Organisation 
des Nations U nies est a la fois ambigu et equivoque. 
Les consequences administratives de cette situation 
sont enoncees au paragraphe 51 du rapport, mais il 
n'appartient pas a la Cinquieme Commission ni meme 
a 1' Assemblee g~~nerale seule d'y porter remede. C'est 
une question qui concerne egalement le Conseil econo­
mique et social et toutes les organisations partici­
pantes. 
12. M. Aghnides note avec satisfaction que le para­
graphe c du projet de resolution adopte par ~a 
Deuxieme Commission (AjC.2jL.235/Rev.l) renvme 
au Conseil economique et social les observations et 
recommandations enoncees dans le rapport clu Co­
mite consultatif. I1 note enfin que, pour la premiere 
fois, le budget du BAT a ete examine par le Comite 

consultatif, qui espere pouvoir remplir ce meme role 
au cours des annt~es a venir. 

13. M. CAFIERO (Argentine) rappelle que !'assis­
tance technique constitue l'un des moyens les plus 
efficaces de relever le niveau de vie des pays sous­
developpes, l'une des taches sur lesquelles !'Organi­
sation concentre ses efforts. II rappelle egalement que, 
tant devant la Cinquieme Commission que devant le 
Conseil economique et social, la delegation de 1' Argen­
tine a toujours maintenu, comme le Comite consul­
tatif au paragraphe 45 de son rapport, que le Pro­
gramme d'assistance technique est au p:emier c?ef 
une activite de !'Organisation des N at10ns Umes. 
Cette activite doit s'etendre de plus en plus si !'Orga­
nisation veut realiser l'un des objectifs fixes par la 
Charte, le cleveloppement economique des pays sous­
developpes. 
14. Le Comite consultatif mentionne aux para­
graphes 42 et 43 de son rapport (A/2~6~) d~ux 
categories principales de difficultes admi~Ist:attves 
dans la mise en ceuvre du Programme d assistance 
technique. La premiere comprend les difficultes nees 
de la decision prise a 1' origine par les auteurs de la 
Charte des Nations Unies. Le representant de 1' Ar­
gentine note a ce su jet que 1' Article 58 de la Charte, 
comme les accords ·conclus entre !'Organisation des 
Nations U nies et les institutions specialisees, mon­
trent clairement que !'Organisation a le devoir de con­
troler entierement !'assistance technique. D'ailleurs les 
institutions specialisees communiquent chaque annee 
leurs projets de budget a !'Organisation des Nations 
Unies, et le Comite consultatif doit examiner ces 
budgets et faire des recommandations, conformement 
a !'article 158 clu reglement interieur de 1' Assemblee 
generale. Ce premier groupe de difficultes serait done 
resolu si le Comitt~ consultatif se penchait davantage 
sur ce probleme. 
15. En ce qui concerne la deuxieme categorie de 
difficultes, qui est mentionnee au paragraphe 43 du 
rapport du Comite consultatif, l\1. Cafiero rappelle 
les dispositions de la resolution 542 (XVIII) que le 
Conseil economique et social a adoptee a l'unanimite 
a sa dix-huitieme session. En vertu de cette resolution, 
Ie CAT examine puis approuve le programme d'en­
semble et autorise les allocations de fonds aux orga­
nisations participantes. De meme que le Conseil econo­
mique et social et la Deuxieme Commission ont adopte 
des mesures specifiques pour realiser une plus grande 
coordination entre les programmes, de meme il incombe 
a la Cinquieme Commission de resoudre les difficultes 
d'orclre administratif et budgetaire qui se posent. 
M. Cafiero rappelle les termes du paragraphe 4 du 
rapport du Comite consultatif et note a ce sujet que 
le Comite n'a jama:is eu de contact direct avec le siege 
de chaque organisation participante. 
16. Le representant de 1' Argentine passe en revue 
toutes les questions que le Comite consultatif a sou1e­
vees et pour lesquelles il faut trouver une solution. 
I1 note que le Comite estime exagerement elevees les 
depenses d'administration (par. 8). II constate egale­
ment que, de l'avis du Comite, la distinction actuelle 
entre clepenses d'administration centrale et depenses 
d'execution indirectes est en grande partie artificielle 
(par. 21). M. Cafiero s'etonne de voir que les depenses 
d'administration et les depenses d'execution indirectes 
des institutions specialisees ont augmente entre 1952 
et 1953 alors que les depenses d'execution des projets 



468eme seance- 24 novembre 1954 241 

ont diminue. I1 pense done, comme le Comite consul­
tatif, qu'il faut ramener le niveau des depenses d'admi­
nistration a un niveau compris entre 12 et 14 pour 100. 
17. lVI. Cafiero estime egalement que les organisa­
tions participantes doivent utiliser au maximum les 
services du representant resident, dans leurs negocia­
tions avec les gouvernements beneficiaires, ainsi que 
pour la coordination des travaux des experts en mis­
sion. De meme, les gouvernements doivent, conforme­
ment a la resolution 542 B (XVIII) du Conseil econo­
mique et social, etablir leurs programmes en consul­
tation avec le representant resident ou les represen­
tants du BAT. 
18. En fin, le representant de 1' Argentine mentionne 
les problemes que pose !'integration des activites du 
Programme elargi a celles du programme ordinaire, 
problemes qui sont mentionnes au paragraphe 19 du 
rapport du Comite consultatif. Ce rapport ne constitue 
qu'un debut, en ce qu'il signale les problemes les plus 
importants. II importe de poursuivre l'etude entreprise 
jusqu'a ce qu'une solution leur soit trouvee. Pour cela, 
le Comite consultatif doit proceder a une etude sur 
place. La delegation de l'Argentine propose done for­
mellement que le Comite consultatif poursuive son 
examen des questions soulevees dans le document 
A/2661 et effectue cet examen au siege de chaque 
institution specialisee participant a 1' execution du Pro­
gramme elargi d'assistance technique. Le Comite con­
sultatif pourrait profiter a cette fin des deplacements 
qu'il fera lorsqu'il etudiera la situation des bureaux de 
!'Organisation des Nations Unies situes hors du Siege. 

19. Le SECRET AIRE GENERAL fait observer 
qu'il peut etre dangereux de citer des moyennes et 
d'attacher trop d'importance a des nomenclatures. Les 
depenses d' execution indirectes representent dans une 
large mesure des services qui aident directement les 
pays interesses et correspondent a un apport reel des 
programmes. Sans doute convient-il de ne plus classer 
les depenses qu'en deux categories; encore faut-il 
definir auparavant d'une maniere tres exacte quelles 
sont les depenses d'administration. 
20. Au sujet de la proposition du representant de 
!'Argentine, la Commission ne manquera pas de l'etu­
dier en fonction du cadre constitutionnel existant qui 
comprend, non seulement les regles ecrites, mais aussi 
certains principes qui se sont degages de !'experience 
acquise; si l'on respecte ce cadre, on aura la garantie 
d'obtenir les meilleurs resultats possibles. I1 n' est pas 
necessaire, semble-t-il, d'entrer dans le detail des pro­
blemes constitutionnels; dans la pratique, le CAC et 
les institutions specialisees tiendront compte des obser­
vations du Comite consultatif dans les etudes qu'ils 
doivent faire, notamment celles qui ont trait aux diffe­
rents types de depenses; le travail dont le representant 
de 1' Argentine voudrait charger le Co mite consultatif 
se fera done de toute fa<;on aux sieges des institutions 
specialisees et au CAC. Le Conseil economique et 
social aura connaissance des resultats de ce travail, et 
le Comite consultatif aura !'occasion de les examiner. 
De l'avis du Secretaire general, cette procedure est 
celle qui peut donner les meilleurs resultats. 

21. Lord FAIRFAX (Royaume-Uni) remercie le 
Comite consultatif de son rapport sur le Programme 
elargi d'assistance technique et souligne !'importance 
de certaines observations d'ordre general qui figurent 
dans ce rapport (A/2661, par. 8). Le representant du 

Royaume-Cni rappelle brievement la pos1tlon que la 
delegation britannique a prise a la 316eme seance de 
la Deuxieme Commission sur la question des depenses 
d'administration. En ce qui concerne le role et la situa­
tion du CAC et du BAT du point de vue administratif 
et constitutionnel, il conviendrait que le Secretaire 
general et les chefs des institutions specialisees etudient 
cette question d'une maniere approfondie avant qu'une 
decision ne soit prise; lord Fairfax se U~licite de ce 
que le CAC entreprendra bientot une etude des rela­
tions entre organisations et attire }'attention des mem­
bres de ce comite sur l'ensemble du rapport du Comite 
consultatif, et non pas seulement sur la deuxieme 
partie (Considerations generales). 

22. Pour sa part, la Commission ne peut qu'attendre 
les resultats de l'etude du CAC et des debats du Con­
seil economique et social ; neanmoins, il serait bon 
qu'elle marque l'interet qu'elle porte a la question, 
qu' elle ex prime le desir de 1' examiner lors de la dixieme 
session et qu'elle souligne l'utilite qu'il y aurait a 
obtenir les observations du Comite consultatif sur les 
progres accomplis ; ces considerations ont amene la 
delegation britannique a presenter un projet de resolu­
tion qui vise ces trois objectifs (A/C.SjL.302). 

23. M. CARRIZOSA (Colombie) souligne que !'as­
sistance technique est l'une des taches qui, a juste 
titre, attire le plus la sympathie et l'esprit de collabo­
ration, car ce sont ses resultants qui montrent le mieux 
tout ce qu'on peut attendre de la collaboration sur 
le plan international entre les Etats Membres eux­
memes, entre !'Organisation des Nations Unies et les 
institutions specialisees, comme entre les organisations 
internationales et les pays beneficiaires. 

24. Etant donne l'interet que suscite cette reuvre 
des Nations U nies, le representant de la Colombie 
constate avec satisfaction que le rapport du Comite 
consultatif contribuera a rendre plus efficaces !'organi­
sation de !'assistance technique ainsi que les activi­
tes dans ce domaine et servira d'element d'appreciation 
a 1' Assemblee generale lorsqu'elle devra prendre des 
decisions a ce sujet. 

25. Le rapport du Comite consultatif contient cer­
taines observations particulierement importantes, et 
1' Assemblee generale devrait tenir compte de certaines 
suggestions visant a reduire les depenses d'administra­
tion, notamment la suppression des cas de double 
emploi par une meilleure utilisation des services. des 
representants residents (par. 15 et 16)' les observatwns 
touchant les depenses indirectes d'execution (par. 20) 
et les observations concernant le role d'un organe 
representatif et la definition des rapports entre le 
Secretaire general et le President-Directeur du BAT 
(par. 51). 

26. Pour ce qui est de !'integration des activites, la 
delegation de la Colombie accepte que l'on s'efforce de 
mettre en reuvre par tous les moyens possibles les 
directives donnees par la resolution 222 A (IX) du 
Conseil conomique et social (par. 19). Mais, etant 
donne que cette question n'interesse pas au meme degre 
toutes les organisations participantes, il faut, a son avis, 
veiller a ce que les decisions prises a cet egard ne 
mettent pas en danger la participation de ces orga­
nisations au Programme elargi. Cela signifie evidem­
ment, non pas que toutes les depenses doivent etre a 
la charge du programme, mais qu'il faut tenir le plus 
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grand compte de !'opinion des organisations partici­
pantes sur la question. 
27. En ce qui concerne la coordination entre 1' Admi­
nistration de !'assistance technique (AAT) et le Depar­
tement des affaires economiques et des affaires sociales, 
il convient d'etre prudent et d'eviter de limiter l'inde­
pendance de l'AAT, qui a acquis une grande expe­
rience dans son domaine propre. De l'avis de la dele­
gation colombienne, s'il faut une plus grande coordina­
tion sur le plan du fonctionnement des services, il 
n'y a pas lieu d'operer une fusion complete de 1' AAT 
et du Departement unifie. 
28. Avec ces reserves, le representant de la Colombie 
appuie les conclusions et recommandations qui figurent 
a Ia deuxieme partie du rapport du Comite consultatif. 
29. M. KOSTIC (Yougoslavie) fait observer que 
I a proposition de I' Argentine soul eve des problemes 
d'ordre constitutionnel; dans ces conditions, pour que 
les membres de la Commission aient le loisir d'etudier 
le texte ecrit de cette proposition, il serait peut-etre 
opportun d'ajourner le debat. 

30. ~L HALL (Etats-Unis d'Amerique) demande au 
representant de 1' Argentine, eu egard a la demande 
du representant de la Y ougoslavie, de retirer sa propo­
sition, quitte a la presenter de nouveau ulterieurement; 
en effet, la Commission pourra se saisir de Ia propo­
sition de I' Argentine lorsqu' elle examinera le rapport 
du Comite consultatif sur Ies depenses d'administra­
tion des institutions specialisees; dans l'intervalle, le 
President du Comite consultatif pourra aussi con­
sulter ses collegues a ce sujet. 

31. M. CAFIERO (Argentine) consent a retirer la 
proposition qu'il a presentee pour en saisir la Com­
mission a une date ulterieure, a la condition que, si elle 
eta it adoptee, Ia proposition de I' Argentine s'applique­
rait egalement au rapport du Comite consultatif sur 
le Programme elargi d'assistance technique. 
.32. M. GORSE (France) declare qu'il serait prema­
tun~ de discuter ]a question au fond, et ceci pour trois 
raisons: a) Je Secretaire general a declare que le CAC 
procedera a l'etude des relations entre organisations 
dans le cadre du Programme elargi et a demande que 
le Conseil economique et social soit ensuite saisi de la 
question ; b) la Deuxieme Commission a adopte a 
l'unanimite un projet de resolution dans lequel elle 
renvoie au Conseil economique et socialles observations 
enoncees dans le rapport du Comite consultatif; il serait 
fa.cheux que deux grandes Commissions prennent une 
position differente sur la meme question; c) le CAT et 
le Conseil examinent en premiere instance les questions 
relatives au Programme elargi ; il n'y a pas lieu de 
s'ecarter de la procedure habituelle, et l'Assemblee 
generale devrait tenir compte des observations et recom­
mandations du CAT et des discussions qui auront lieu 
au Conseil. De !'avis de la delegation fran<;aise, il faut 
done renvoyer au Conseil les recommandations du 
Comite consultatif; plus tard 1' Assemblee generale 
prendra des decisions en se fondant sur les recomman­
dations du CAC, du CAT et du Conseil. 
33. Le representant de la France felicite le repre­
sentant de 1' Argentine de son excellent expose, qui 
temoigne de la competence de son auteur et que le CAT 
pourra largement utiliser; en tout etat de cause, la 
delegation fran<;aise ne pourra pas prendre position sur 
la proposition de 1' Argentine avant d'avoir obtenu des 
instructions detaillees et formelles; elle prefererait que 

cette proposition figudlt au compte rendu et fllt ren­
voyee avec le rapport du Comite consultatif au CAC 
et au Conseil. 
34. Au representant du Royaume-Uni, le representant 
de la France demande s'il accepterait d'intercaler entre 
les deux paragraphes de son projet de resolution un 
autre paragraphe qui reprendrait exactement les termes 
de la partie C du projet de resolution que la Deuxieme 
Commission a adopte (A/C.2jL.235jRev.l). De cette 
maniere, la Commission serait saisie, a la dixieme ses­
sion, d'une documentation complete. 

35. M. SAPRU (Inde) pense qu'il serait preferable 
d'ajourner le debat pour etudier a loisir les proposi­
tions dont la Commission se trouve saisie ; au stade 
actuel, le representant de l'Inde est assez dispose a 
se prononcer en :faveur du projet de resolution du 
Royaume-Uni, compte tenu de l'amendement que le 
representant de Ia France a presente. 
36. Au sujet de la proposition de 1' Argentine, M. 
Sapru fait observer qu'etant donne la presence a New­
y ork de representants des institutions specialisees il 
n'est peut-etre pas necessaire de demander au Comite 
consultatif de visiter Ies sieges de ces institutions, ce 
qui presenterait peut-etre certains avantages, mais 
entrainerait certainement des depenses importantes. En 
tout etat de cause, il serait premature, semble-t-il, que 
I' Assemblee generaie aboutisse a des conclusions qu'il 
lui faudrait modifier ulterieurement a Ia lumiere des 
observations du CAC, du Conseil et du Comite con­
sultatif. 

37. Lord FAIRFAX (Royaume-Uni) consent, pour 
donner satisfaction au representant de la France, a 
modifier le projet de resolution qu'il a presente (A/C.S/ 
L.302) de la maniere suivante: il supprime le con­
siderant (premier par.) et propose que Ie dispositif 
(deuxieme par.) soit incorpore au pro jet de resolution 
adopte par la Deuxieme Commission (A/C.2/L.235/ 
Rev.l) sous forme d'une nouvelle partie D . 

38. M. GORSE (France) est dispose a accepter cette 
solution, mais il dernande si la Cinquieme Commission 
a Ie pouvoir de completer une resolution qu'une autre 
grande Commission a adoptee. 

39. M. HALL (Etats-Unis d'Amerique) fait obser­
ver qu'il y a un precedent: a une session anterieure, la 
Cinquieme Commission a propose qu'un paragraphe 
fut ajoute a un projet de resolution emanant de la 
Commission politique speciale. 

40. M. LIVERAN (Israel) (Rapporteur) pense que 
Ia Cinquieme Commission peut, sans difficulte, deman­
der dans son rapport que l'Assemblee generale ajoute 
une partie D a la resolution dont la Deuxieme Com­
mission recommande I' adoption; en definitive, ce serait 
une resolution de la neuvieme session adoptee sur des 
rapports de la Deuxieme et de la Cinquieme Commis­
sions ; on eviterait ainsi des chevauchements. 

41. M. STRAUCH (Bresil) felicite le Comite con­
sultatif de son rapport, notamment de la partie qui 
interesse principalement la Cinquieme Commission et 
qui contribuera a rendre a la fois plus efficace et plus 
economique !'administration du Programme elargi. 
42. Lorsqu'elle etudie les aspects administratifs et 
budgetaires du Programme elargi, la delegation bre­
silienne se fonde sur les considerations suivantes : 
a) toute proposition tendant a reduire les depenses 
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d'administration et a augmenter les sommes disponibles 
pour !'execution des projets doit faire l'objet d'une 
etude approfondie; b) il n'y a pas lieu d'adopter de 
nouvelles dispositions administratives ou budgetaires 
pour la seule raison que, du point de vue theorique, 
elles sont plus logiques et plus rationnelles; ces dispo­
sitions ne sont que des moyens dont on se sert pour 
assurer !'execution des projets aussi efficacement que 
possible; c'est Ia l'objectif a atteindre et les moyens 
employes ne doivent pas le faire perdre de vue; c) il ne 
faut pas modifier trop souvent le cadre administratif; 
il importe au contraire de chercher a lui donner une 
forme definitive. 

43. Dans son etude, le Comite consultatif n'a pas ete 
guide par d'autres considerations que l'efficacite du 
programme, JVI. Strauch en est convaincu; aussi les 
observations du Comite seront-elles tn~s utiles aux 
organes interesses, qui en tiendront certainement 
compte. A ce sujet, la delegation bresilienne approuve 
la proposition de la Deuxieme Commission tendant a 
ce que 1' Assemblee generale renvoie au Conseil le rap­
port du Comite; elle approuve egalement le projet de 
resolution du Royaume-Uni, avec l'amendement de la 
France, a condition que la question de procedure puisse 
etre reglee d'une maniere satisfaisante. 

44. En resume, les observations du Comite consul­
tatif concordent d'une maniere generale avec les vues 
que la delegation bresilienne a deja exprimees, mais, 
de l'avis de celle-ci, la Cinquieme Commission ne doit 
pas chercher a regler la question unilateralement une 
fois pour toutes. La delegation bresilienne se reserve de 
prendre une position definitive sur les recommanda­
tions du Comite apres avoir pris connaissance du rap­
port du Conseil et des vues des institutions specialisees. 
Enfin, elle s'associe aux vues que le representant de la 
France a exprimees au sujet de la proposition de 
1' Argentine. 

45. 11. FRIIS (Danemark) est dispose a se pronon­
cer en faveur de la proposition du Royaume-Uni modi­
fiee par l'amendement de la France, mais il ne peut 
aller plus loin. En outre, il appuie les observations que 
le representant du Bresil a presentees et, comme lui, 
reserve la position de sa delegation jusqu'a la dixieme 
session. 

46. M. VAN ASCH VAN \VIJCK (Pays-Bas) cons­
tate que, du point de vue de la procedure, la question 
est assez compliquee du fait que certains aspects de la 
question sont de la competence de la Deuxieme Com­
mission tandis que d'autres sont de la competence de 
la Cinquieme Commission; aussi 1' Assembh~e generale 
risque-t-elle de se trouver saisie de deux projets de 
resolution plus Ott moins paralleles. Le representant des 
Pays-Bas comprend les preoccupations du representant 
du Royaume-Uni, mais il faudrait eviter d'empieter sur 
la competence de la Deuxieme Commission dans le 
domaine de I' assistance technique; l'amendement de la 
France avait rassure M. van Asch van Wijck sur ce 
point, mais il est encore plus satisfait de la deuxieme 
proposition du Royaume-Uni, qu'il appuiera. Si la 
Deuxieme Commission n'a pas encore adopte son rap­
port et si la Cinquieme Commission se prononce en 
faveur de la deuxieme proposition du Royaume-Uni, 
peut-etre sera-t-il possible a la Deuxieme Commission 
d'incorporer elle-meme a son projet de resolution le 
texte que la Cinquieme Commission aura adopte; l'As­
semblee generale aurait alors a se prononcer sur un 

seul texte qui marquerait bien la repartition de la 
competence des deux commissions dans ce domaine. 

47. M. BIHIN (Belgique) souligne que les mesures 
suggerees sont de nature a influer sur !'execution des 
programmes et la collaboration des pays interesses. Il 
se peut done que 1' AA T et le BAT desirent les etudier 
plus attentivement. La question n'a pas une urgence 
extreme, et la Commission ferait peut-etre mieux 
d'ajourner sa decision au lieu de prendre une decision 
hative. D'autre part, la proposition de 1' Argentine 
modifie quelque peu le mandat du Comite consultatif, 
et le President du Comite consultatif souhaitera peut­
etre avoir le temps de }'examiner. 

48. C' est pourquoi les preferences de la delegation 
beige vont plut6t a la solution proposee par le Royaume­
Uni ou a celle que suggere la France. 

49. M. CUTTS (Australie) rappelle que son pays 
est un des auteurs du projet de resolution qui a ete 
adopte par la Deuxieme Commission et qui figure 
dans le document AjC.2jL.235/Rev.l. Le premier 
rapport du Comite consultatif (A/2661) contient des 
observations et des recommandations d'un grand inte­
ret, et les dispositions du projet de la Deuxieme Com­
mission qui renvoient le rapport au Conseil economique 
et social lui semblent des plus judicieuses. M. Cutts est 
tout a fait favorable a la proposition du Royaume-Uni 
qui tend a ajouter un nouveau paragraphe au projet de 
resolution adopte par la Deuxieme Commission, et il a 
ete heureux d'apprendre, de la bouche du representant 
d'Israel, que cette procedure etait parfaitement regu­
liere. 

50. M. MELO LECAROS (Chili) doute pour sa part 
que la Cinquieme Commission puisse modifier le texte 
du projet de resolution qu'a adoptee la Deuxieme Com­
mission. 

51. M. HASSAN (Pakistan) est d'avis, puisque cette 
procedure est reguliere et a deja ete utilisee, que la 
Cinquieme Commission doit poursuivre sa discussion et 
se prononcer sur l'additif propose par le Royaume-Uni, 
a fin que 1' Assemblee generale puisse examiner cette 
question a sa seance du 26 novembre. 

52. M. AGHNIDES (President du Comite consul­
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
estime que seule 1' Assemblee generale, en seance ple­
niere, a le pouvoir de modifier le projet de resolution 
adopte par la Deuxieme Commission. Il serait done 
preferable que la Cinquieme Commission adopte un 
projet de resolution distinct, dans lequel elle pourrait 
du reste mentionner les dispositions du projet de reso­
lution de la Deuxieme Commission. 

53. M. CAFIERO (Argentine) n'a pas d'objection a 
formuler a l'encontre de la proposition du Royaume­
Uni, qui complete en fait celle que la delegation de 
1' Argentine a I' intention de presenter ulterieurement. 
I1 desirerait toutefois savoir si le rapport que le Secre­
taire general, dans le texte propose par le Royaume­
Uni, est invite a presenter a la dixieme session de 
1' Assemblee generale sera soumis a la Deuxieme ou a 
la Cinquieme Commission. 

54. Lord FAIRFAX (Royaume-Uni) pense que le 
rapport du Secretaire general sera adresse a I' Assem­
blee generale. 
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55. M. RAO (Inde) ne croit pas qu'il y ait incompa­
tibilite entre les dispositions du projet de resolution 
adopte par la Deuxieme Commission et le texte que 
le Royaume-Uni propose d'y ajouter. Du reste, le 
Royaume-Uni figure, avec la France, parmi les auteurs 
du projet de resolution adopte par la Deuxieme Com­
mission. II estime done, comme le representant du 
Pakistan, que rien ne s'oppose a ce que la Cinquieme 
Commission prenne une decision des maintenant. 

56. M. CARRIZOSA (Colombie) estime, comme 
M. Aghnides, que la Cinquieme Commission ne peut 
pas modifier ou completer un projet de resolution 
adopte par une autre commission. 

57. M. DURON (Honduras) croit qu'il serait pre­
ferable, comme l'a suggere le President du Comite 
consultati f, que la Cinquieme Commission adopte un 
projet de resolution distinct qui pourrait s'inspirer du 
texte propose par le Royaume-U ni. 

58. M. HALL (Etats-Unis d'Amerique) constate que 
certaines delegations prefereraient que la Commission 
adoptat un projet de resolution distinct, au lieu d'ajou­
ter un nouveau paragraphe au projet de resolution de 
la Deuxieme Commission. II suggere, dans ces condi­
tions, de revenir au projet de resolution presente par 
la delegation du Royaume-Uni, au premier paragraphe 
duquel il propose d'ajouter les mots suivants: "et du 
fait que le Conseil economique et social a poursuivi 
l'etude de ces relations". 

59. Lord FAIRFAX (Royaume-Uni) declare que sa 
delegation est prete, pour faciliter la discussion, a 
accepter l'amendement propose par le representant des 
Etats-Unis. 

60. M. CHAPMAN (Nouvelle-Zelande) fait remar­
quer que, puisque Ia Cinquieme Commission a ete offi­
ciellement saisie du projet de resolution adopte par la 
Deuxieme Commission, rien ne devrait s' opposer a ce 
que Ia Cinquieme Commission suggere d'ajouter au 
texte de ce projet de resolution le deuxieme paragraphe 
du projet de resolution du Royaume-Uni. 

61. M. DALPONTE (Salvador) estime que la pro­
position du Royaume-U ni est etroitement liee a celle 
qu'avait presentee la delegation de 1' Argentine. II y 
aurait interet, a son avis, a ce que ces deux propositions 
soient fondues en un seul texte. II propose done, 
conformement aux dispositions de !'article 117 du 
reglement interieur, d'ajourner egalement l'examen 
du projet de resolution depose par la delegation du 
Royaume-U ni. 

62. En reponse a une question de M. HALL (Etats­
Unis d'Amerique), M. OWEN (President-Directeur 
du Bureau de )'assistance technique) indique qu'il y 
aurait interet a ce que la Commission n'ajourne pas 
sa decision, car la Conference de !'assistance technique 
doit se tenir le vendredi 26 novembre a 11 heures, 
immediatement a pres la seance pleniere de 1' Assemblee 
general e. 

63. M. CARRIZOSA (Colombie) appuie la propo­
sition d'ajournement du Salvador. D'une part, il ne 
peut se prononcer sur le projet du Royaume-Uni sans 
instructions de sa delegation, et, d'autre part, il ne 
croit pas qu'il y ait urgence en la matiere. II trouve 
regrettable que la Commission ait ete saisie d'un docu­
ment aussi complexe que le premier rapport du Comite 

consultatif deux jours seulement avant la reunion de 
la cinquieme Conference de !'assistance technique. 

64. M. CUTTS ( Australie) declare que sa delegation 
est hostile a l'ajournement. II est indispensable que 
1' Assemblee puisse se prononcer sur cette question 
avant la reunion de la cinquieme Conference de !'assis­
tance technique. Il n'a pas !'impression que le probleme 
dont est saisie la Commission soit tres complique. 
L'additif propose par la delegation du Royaume-Uni 
est en fait tres simple. D'autre part, il ne croit pas que 
cette question soit liee a la proposition presentee prece­
demment par le representant de !'Argentine. II demande 
done instamment ~1. la Commission de se prononcer sans 
attendre sur la proposition du Royaume-Uni. 

65. M. HALL (Etats-Unis d'Amerique) declare que 
sa delegation est egalement opposee a la demande 
d'ajournement pre:sentee par la delegation du Salvador. 

66. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
d'ajournement prt~sentee par le representant du Sal­
vador. 

Par 30 7Joix contre 2, avec 12 abstentions, cette pro­
position est rejetee. 

67. M. TCHETCHYOTKINE (Union des Republi­
ques socialistes sovietiques) indique qu'il s'est abstenu 
dans le vote precedent parce que la reunion de Ia Con­
ference de !'assistance technique qui est fixee au sur­
lendemain oblige la Commission a se prononcer des 
maintenant. II regrette toutefois que la Commission 
doive travailler dans de telles conditions. 

68. M. GORSE (France) declare que la delegation 
fran<;aise attache une tres grande importance a la pro­
position du Royaume-Uni. II suggere, pour sa part, 
que la Commission recommande a 1' Assemblee generale 
un texte de resolution aux termes duquel 1' Assemblee 
deciderait d'ajouter au projet de resolution contenu 
dans le document A/C.2/L.235jRev.l une partie D 
qui reprendrait le texte du deuxieme paragraphe du 
projet de resolution du Royaume-Uni (A/C.SjL.302). 
Ainsi, la Cinquieme Commission saisirait 1' Assemblee 
d'un projet de resolution distinct, et, si l'Assemblee 
adoptait cette resolution, le texte propose par le 
Royaume-Uni serait incorpore a la resolution recom­
mandee par la Deuxieme Commission. 

69. J\1. EL-TANAMLI (Egypte) fait remarquer qu'il 
serait surprenant que la formule adoptee par la Cin­
quieme Commission, ou les soixante Etats Membres 
sont representes, ne so it pas retenue par 1' Assemblee 
generale. II s'etonne, d'autre part, que le Royaume-Uni, 
qui figure parmi les auteurs du projet de resolution 
adopte par la Deuxieme Commission, soumette a la 
Cinquieme Commission une proposition qui, a son avis, 
est incompatible avec le projet de resolution precite. 
II lui parait dangereux de saisir l'Assemblee generale 
de deux textes divergents. 

70. II souligne que le premier paragraphe du projet 
de resolution du Royaume-Uni est en fait analogue au 
dernier paragraphe du preambule du projet de reso­
lution adopte par la Deuxieme Commission. En ce qui 
concerne le deuxieme paragraphe, ce texte aurait pour 
consequence de faire soumettre a 1' Assemblee generale, 
a propos de la mi~me question, outre le rapport du 
Conseil economique et social, un rapport du Secretaire 
general. Le Secretaire general se trouverait ainsi place 
dans une situation fort embarrassante, puisqu'il serait 
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amene a porter un jugement sur le travail du Conseil 
economique et social. 
71. Le representant de l'Egypte rappelle d'autre part 
que la resolution 722 (VIII) de 1' Assemblee generale 
invitant le Comite consultatif a presenter un rapport 
sur cette question repose sur la resolution 492 C (XVI) 
du Conseil economique et social. Par cette resolution, 
le Conseil chargeait un groupe de travail d'etudier 
les differents aspects administratifs et financiers du 
Programme elargi d'assistance technique, a fin d' etre a 
meme de comparer les vues du groupe de travail et 
celles du Comite consultatif, et de determiner ainsi les 
meilleures methodes de gestion pour le Programme 
elargi d'assistance technique. l\1. El-Tanamli tient a 
souligner que c'est la une question qui releve unique­
ment de la competence du Conseil economique et social, 
competence que le Conseil exerce sous le controle 
direct de l'Assemblee generale. Or, le Bureau de 
1' Assemblee, lorsqu'il a reparti les taches entre les 
diverses commissions, a expressement renvoye cette 
question a la Deuxieme Commission. En adoptant le 
projet de resolution presente par la delegation du 
Royaume-Uni, la Cinquieme Commission empieterait 
done sur la competence de la Deuxieme Commission 
et contreviendrait aux dispositions du reglement inte­
rieur de 1' Assemblee generale. 

72. Lord FAIRFAX (Royaume-Uni) constate que, 
de l'avis de certaines delegations, le premier paragraphe 
du projet de resolution de sa delegation serait incom­
patible avec le projet de resolution adopte par la 
Deuxieme Commission. Dans ces conditions, il prefere 
y renoncer, et la Commission reste uniquement saisie 
du second paragraphe, qui pourra devenir la partie D 
du projet de resolution adopte par la Deuxieme Com­
mission. 

73. M. FORYS (Pologne) partage le sentiment du 
representant de l'Egypte. A son avis, la Cinquieme 
Commission ne peut pas modifier un projet de reso­
lution adopte par une autre commission. La meilleure 
methode serait, lui semble-t-il, que, lorsque 1' Assemblee 
generale etudiera en seance pleniere le projet de reso­
lution adopte par la Deuxieme Commission, la delega­
tion du Royaume-Uni soumette, si elle l'estime utile, 
sa proposition d'amendement. 

74. JVL HALL (Etats-Unis d'Amerique) ne voit pas 
de contradiction entre le deuxieme paragraphe du pro­
jet de resolution du Royaume-Uni et le projet de reso­
lution adopte par la Deuxieme Commission. II suggere 
a la Commission d'autoriser le Rapporteur a declarer a 
l'Assemblee generale que, le projet de resolution de la 
Deuxieme Commission ne contenant aucune disposition 
touchant les aspects financiers du probleme, la Cin­
quieme Commission, apres avoir etudie le rapport du 
Comite consultatif et pris note des mesures proposees 
au sujet de ce rapport dans le proj et de resolution de 
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la Deuxieme Commission, recommande a 1' Assembh~e 
generale d'adopter une resolution reprenant les termes 
du deuxieme paragraphe du texte du Royaume-Uni. 
Ainsi, l'Assemblee generale pourra, si elle le juge 
necessaire, reunir ces deux resolutions en une seule. 
75. Le representant des Etats-Unis ne partage pas les 
inquietudes de M. El-Tanamli sur les divergences de 
vues qui pourraient se manifester entre le Conseil 
economique et social et le Secretaire general. 11 y a 
du reste tres pen de chances pour qu'il en soit ainsi. 
11 serait utile, a son avis, que 1' Assemblee soit saisie 
d'un rapport complementaire emanant du Secretaire 
general. Loin de contredire le projet de resolution de 
la Deuxieme Commission, le projet du Royaume-Uni 
le complete. 

76. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de 
la delegation du Royaume-Uni. 

Par 37 voix contre 2, avec 3 abstentions, cette pro­
position est adoptee. 

77. M. KOSTIC (Yougoslavie) indique que sa dele­
gation s'est abstenue, car elle partage les apprehensions 
du representant de l'Egypte. 

78. M. DURON (Honduras) declare qu'il a vote 
pour la proposition de la delegation du Royaume-Uni 
a fin de ne pas gener les travaux de 1' Assemblee gene­
rale, qui doit se reunir en seance pleniere le vendredi 
26 novembre. 

79. M. GORSE (France) declare qu'il a vote pour la 
proposition du Royaume-Uni, car il estime qu'elle 
complete le projet de resolution adopte par la Deuxieme 
Commission. II suggere que le Rapporteur fasse savoir 
a 1' Assemblee generale que la Cinquieme Commission 
souhaiterait que le texte qu'elle a adopte devienne la 
partie D du projet de resolution de la Deuxieme Com­
mission. 

80. M. LIVERAN (Israel) (Rapporteur) demande 
a la Commission de l'autoriser a indiquer oralement a 
1' Assemblee generale que le pro jet de resolution de la 
Deuxieme Commission n'avait pas d'incidences finan­
cieres et que la Cinquieme Commission n'a done pas eu 
a prendre de decision sur ce point ; que la Cinquieme 
Commission a adopte un projet de resolution invitant 
le Secretaire general a presenter, a la dixieme session 
de 1' Assemblee generale, un rapport sur les progres 
accomplis dans l'examen des questions soulevees dans 
la rapport du Comite consultatif en y joignant les 
observations du Comite consultatif a leur sujet; et que 
la Cinquieme Commission souhaite que le texte de son 
projet de resolution devienne la partie D du projet de 
resolution adopte par la Deuxieme Commission. 

Il en est ainsi decide. 

La seance est levee a 18 h. 50. 
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